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Les grands principes de la cotutelle

- Un encadrement doctoral entre l’université Paris Nanterre et 

une université à l’étranger

- Une collaboration reconnue pour toute la durée de la thèse

- Une inscription dans chacune des 2 universités (frais 

exigibles dans 1 seule)

- Une soutenance unique

- La délivrance de 2 diplômes

Une expérience de recherche internationale



La convention de cotutelle

- UPN dispose d’un modèle très complet (à privilégier, si possible)

- Une convention possible à établir en français et/ou en anglais

- Un temps de négociation très variable la convention doit être 

signée avant la fin de la 2e année de thèse dans tous les cas

- Durée : 3 ans/possibilité de la renouveler

annuellement par avenant en fonction de votre situation doctorale



Les grands principes de la co-direction internationale

- Deux directions de thèse : une à Paris Nanterre et une autre avec une 

université étrangère 

- Inscription dans une seule université

- Délivrance d’un seul diplôme 

- Etablissement d’une convention



Contacts

Pour les cotutelles : 

- ED 141 / Marie-Gabrielle Thiant : contact@ed141.parisnanterre.fr

- ED 138-139-395-396-566 / Elisabeth Hébert : gestion-

cotutelles@dred.parisnanterre.fr

- Responsable du Service Administratif de la Recherche (SAR) :

Sophie Beauchef-Bugnon sbugnon@parisnanterre.fr

Pour les codirections :

administration-ecoles-doctorales@dred.parisnanterre.fr
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